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L’Autorité Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) porte à la connaissance du public qu’elle a visé en date du 29 juillet 2019 

un prospectus relatif à l’augmentation du capital de CIH Bank en numéraire.  

L'augmentation de capital a été autorisée par l’assemblée générale extraordinaire de CIH Bank qui s’est tenue le 04 avril 2019. 

Les principales caractéristiques de l’opération sont les suivantes :  

 Montant maximum de l’émission : 497 828 500 MAD ;  

 Nombre maximal de titres à émettre : 1 716 650 actions ; 

 Prix d’émission : 290 MAD dont 190 MAD de prime d’émission ; 

 Parité de souscription : 2 actions nouvelles pour 31 droits préférentiels de souscription ;  

 Date de jouissance : 1er janvier 2019 ;  

 Période de souscription : du 15 août 2019 au 16 septembre 2019.  

Un extrait du prospectus sera incessamment publié sur le site internet de l’émetteur. 

Le prospectus visé par l'AMMC est : 

• Remis ou adressé sans frais à toute personne dont la souscription est sollicitée ou qui en fait la demande ; 

• Tenu à la disposition du public au Siège social de CIH Bank, au 187, Avenue Hassan II- 20000 Casablanca, et sur son 
site internet ; 

• Disponible au siège de la Bourse de Casablanca et sur son site internet (www.casablanca-bourse.com) ;  

• Disponible sur le site internet de l’AMMC (www.ammc.ma).  
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Autorité Marocaine du Marché des Capitaux : 

Tél : 05 37 68 89 71 

E-Mail : OperationsFinancieres@ammc.ma 

Visa de l’AMMC sur le prospectus relatif à l’augmentation du capital en 

numéraire de CIH Bank  


